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COUVREZ-VOUS , AVOCAT ! 

La Gazette de France annonçait, il y a qiulquei 

jours , avec une sorte de complaisance et de satisfaction , 

ne loi* du procès de M. de Kergorlay devant la Cour 

ues pairs, les défenseurs avaient plaide la tête décou-

verte. Celte circonstance aurait peu d'importance en 

elle-même, si elle ne se rattachait à des prétentions 

(lci« anciennes et déjà combattues, et si, sous une 
n de forme et d'étiquette , en apparence oiseuse, 

elle ne cachait pas nncqù -stion de liberté. Qu'on ne s'y 

pas , dans ce siècle de raison et de progrès , |
e 

ï 

queslio 

elle ne 
trompe f 
barreau tient fort peu aux privilèges de corporation 

oui n'ont pour eux. que la sanction de l'usage et le nié 

nte «le la tradition. Il tend même au contraiie chaqui 

Jour à dépouiller celte croûte de vieux régime , ces u jour à de pou i-
gothiques et ces formes de convention qui lui donnaient 

le cacUet d'une étroite confrérie. Peut-être; le progrès de 

la science du droit scra-t-il en raison inverse du pro-

grès social et politique ; peut-être la fièvre d s places et 

la soif de l'éligibilité feront-elles avorter plus d'un 

grand jurisconsulte; c'est ce que l'avenir démontrera ; 

mais ce qui est dès à présent assuré, c'est que le bar-

reau a plus de dédain que d'engoué ment pour ce qui , 

liai» ses anciennes prérogatives, n'est qu'extérieur et 

conventionnel. Si donc i! réclame avec force et insis-

tance ce droit déparier, couvert, que le décret impérial 

de iiiio lui avait mêi.ie reconnu, s'il invoque avec 

énergie la vieille formule : Couvrez-vous , avocat, 

ce n'est pas qu'il trouve une jouissance d'orgueil , cn-
" tête la ridi"" 1 " core moins de vanité , à garder sur sa 

lèveront pour disputer leur vie à la vindicte publique, 

lorsqu'ils se couvriront en signe de l'indépendance de 

leur parole , une voix s'élèverait elle pour le leur défen-

dre, une voix oserait-elle, en enchaînant leur geste, 

proclamer que U défense ne sera pas libre f 

Que les scrupules d'une orgueilleuse étiquette , et le 

soin d'une f lusse convenance , ne viennent clone point 

'nterrompre ces solennels débats, et dénaturer le carac-

tère d'un procès ou la justice, dans l'intérêt même de ses 

riguaurs, doit exagérer , plutôt qtie restreindre la res-

pect de toutes lus formes qui sont la garantie des liberté) 

de la défense ; que les avocats des ex-ministres main-

tiennent intactes , de leur côté , les vieilles et nobles 

franchises du barreau , qu'ils rappellent avec fermeté 

à leurs juges , si ceux-ci pouvaient encore l'oublier , 

(ju'à la barre du parlement. Cour des pairs de l'ancienne 

monarchie , leurs devanciers plaidaient debout et dé-

couverts , même en présence du Roi , et que , dans ces 

occasions , les magistrats opinaient aussi couverts , en 

signe de la liberté de leurs suffrages. 

MERMILLLOD , Avocat. 

coiffure dont Sa tyrannie de l'usage l'oblige encore à 

s'affubler ; c'est parce que ce droit est l emblème d'un 

autre bien autrement précieux ,et auquel le barreau ne 

renoncera jamais, c'est parce que ces mots: Couvrez-vous j 

ne signifient pas : MctUz-vous à r>olrc aise j mais par 

Uz en toute liberté. Quo ceux donc qui croiraient voi: 

une prétention puérile dans la persistance des avocats 

a réclamer la prérogative de leurs devanciers , appren 

neutijue celte prérogative . r.é.? des temps où le droit se 

traduisait eu symboles, est un signe et tout à la fois un 

gage d'indépendance et de liberté. 

Ël qu'est-ce , en réalité , qu'un drapeau , qu'une co-

carde , sinon l'assemblage de quelques morceaux d'é-

toffe? Puryureus assaillir pannus et aller.... Cependant 

vous arborez l'un, vous vous parez de l'autre, avec orgueil 

et enthousiasme. Pourquoi? Parce que dans ces signes 

matériels vous voyez autre chose qu'un tissu et des cou-

leurs, parce que de nobles souvenirs, de généreuses et 

patriotiques idées s'y rattachent. 
C'est dans ce sens que le Couvrez - vous , avocat , est 

une déclaration d impartialité , et l'action de se couvrir 

tin symbole d'indépendance. 

La Cour des pairs ne parait pas avoir bien compris 

10 igineet U signification de cet usage Dans l'affaire 

du maréchal Ney, le chan. e ier d'Amhray, ne permit 

pas aux défenseurs de se couvrir. 0 lin effet, dit M. 

.* Dupin , dans ses lettres sur la profession d'avocat, à 

» quoi bon dire: parlez librcHunl ', lorsque ia défense 

» ne fut ni libre, ni entière, 1 1 qu'on çmpêch 

» dur un moyen capital et décisif, celui ré ai 

.» capitulation de Paris, a Plus 

de l'affaire dite <! 
Cl îarabredes pairs, e 

énergiques de 
dont 

t qu'on empeena tic piai-

llant delà 

tard , il val vrai , lors 

de la conspiration du mois d'août . la. 

airée sans doute par les plaintes 

ce constant défenseur de nos liberté* , 

oa a trop vite oublié" les service; pendant ÎD années 

d 

JUSTICE tSRIMlNSLLfi i 

COUR DES PAIRS. 

Pr.OCÈS DES SIEURS DE PoiIGNAC , DE pHYROJTNET , DE 

CUAKTELAVZE ET pE GUERNO.N-RAKVILIE. — Supplé-

ment d'instruction. 

Un supplément d'instruction a été distribué hier. Il 

contient les dépositions de SJJ5. Poequet , médecin; 

Déliée , avocat ; Galle , fabricant de bronzes ; Wurtz, 

libraire ; Cliabro! , pair de France ; Durienx, attaché 

cornu, e chasseur au service de l'ambassadeur de Suède ; 

Troëssard 

direction générale de 

cat 

, officier de paix ; Riscardy , o.ip'oyé à la 

Thomc , avo-, enregistrement 

Mode-Ion , limonadier ; Deiaeonx, docteur en mé-

decine ; de Courvoisier , ancien garde -des-seeaux. Voiçi 

les plus importantes de ces dépositions : 

M 4a ans , fabricant de 

decornbat; Ik Chambres des pairs , di'-je, permit aux 

avocats de parler couverts. Aujourd 'hui elle semble vou-

loir revenir à ses premiers procédés. Ce serait d autant 

pus étrange que son président actuel «'.oit plu 1 que per-

«°unc connaître les traditions à cet égard Ou se sou -

vient du resp-ct que M. Pavez témoigna pour cet usage 

P-rlemcnUiro , en dépit de ses opinions politiques , 

l>-«iueM' Bai Uns, plaidant à la barre de la Chambre 

des députés la cau.<e du Journal du Commerce , se cou-

vrit après avoir conclu , mouvement oui excita une riTe 

surprise et quelques rumi ur3 nu srin de l'assemblée. 

La Chambre des pairs, accoutume.: suis doute, par 

sou organisation première, à toutes les f.rÇons raffinées 

un salon aristocratique , trouve, dit en, presque im-

pertinent qu'un étranger prétende se couvrir, lors [ne 

leurs seigneuries ontla'télc nue. Comme s'il s'agissait i< i 

du Code de ia civilité ! 

Leur Code aujourd'hui, ce sont les tables de lii loi 

Pénale. Magistrats investis d'une mission suprême, de 

l'aules pensées doivent désormais occupi r leurs esprit* 

La>devanleux.sontquatre homiv.es, naguères puissai. s. t 

'•edoulés, aujourd 'hui vainc is et accusés d 'un crime 

yfyM , cl lorsque les avocats de ces quatre botnines se 

Gérard-Jean GALLE , dgè de 

bronzes j me Richelieu , ;r" qa 

Le jeudi 20, juillet, sorti de chez moi à quatre heures 

du matin , pour connaître la situation de Paris, je me 

trouvai un peu avant six heures aux Tuileries. Voulant 

traverser !e Carrousel pour aller au palais de l'Institut, 

une ligne de factionnaires interdisait le passage ; j allais 

prendre un autre chemin , lorsque j'aperçus , près de 

l'un des guichets, un Monsieur dont ie nom ni est în-

01 connu, mais que j'avais constamment vu pr 

chique fois que mes affaires m'avaient appelé au ehâ-

■g du R 

é au 

lue des factiou 

prime actuellement , va instruire Paris cpie les troupes 

sous mon commandement ont l'ordre de ne tirer que 

quand elles seront attaquées ; mai s hier vos tirailleurs , 

vos troupes ont fait un mal adieux à mes soldats. —• 

Nos troupes , nos tirailleurs! Pouvez -vous ^ M. le maré-

chal , donner ces noms à des citoyens dont vous devriez 

admirer le courage civique , à des citoyens qui sou-

tiennent leurs droits au cri de vive la Charte! et la 

plupart ou sans armes ou armés de bâtons , et qui ont 

su trouver des lusils pour repousser la force par la 

force. Du reste, M. le maiéchai , loin de vouloir vous 

insulter , la cause de l'humanité m'a conduit près de 

vous; vous le voyez, je suis isolé ; j'ai cru, en vous 

faisant entendre la vérité, être utile à mon pays , à ma 

Ile natale , et les malheurs que je prévois sont mes 

seuls conseils. Vous potivez peut-être les empêcher et 

vous préparer une belle page dans l'histoire. Comment, 

M. le maréchal, depuis deux jours vous faites tirer sur 

le peuple, et pas une autorité municipale ou adminis-

trative ne s'est montrée? Pourquoi les maires, les pré-

fets du département et de polie: ne se: sont-ils pas fait 

voir? — C est vrai , c'est une faute grave , nie répondit 

le maréchal en se frappant le iront de sa main ; et en 

s'adressaut à un , secrétaire qui était près de lui : que 

l'on donne l'ordre , dit-il, aux maires de Paris de se 

réunir ici à une heure. — A une heure, M. le maré-

chal! Mais qui sait ce qui arrivera d'ici à une heure ? 

Peut-être n'esisL'rez-vous plus, ni deux cent mille Pa-

risiens , ni le roi , ni moi , qui vous parle. Ce qu'il faut 

faire, M. le maréchal , permettez- moi de vous le dire. 

Partez à 1 instant, et sans perdre une minute , arrêtez 

ces fusillades (pie vous voyez d'ici; allez à Saiut-Cloud 

dire au roi que nous avons dépavé nos rues , que le haut 

de nos maisons est rempli de ces pavés , que cent mille 

des p us braves soldats ne prendraient pas Paris, et que 

teau : il était en dedans et près de la 

uaircs. Je m'approchai de lui, me nommai et lui ex-

primai avec émotion l'indignation dont j'étais animé par 

un événement dont je venais d'être témoin : un malheu-

reux , sans armes, et à ce que l'on m'a assuré , sans 

aucune provocation. j venait d'être atteint par la balle 

d'un Suisse placé à l'un des balcons de la rue Samt-

Ilorioré. Vous, Monsieur, lui dis-jc , qui approchez du 

roi , ne pon'vrz vous lui faire connaître la vérité de tout 

ce .qui se passe? Ce si.ence est bien coupable : si je 

voyais le Roi ., je lui dirais, moi ; , qu'il a eu bien tort fie 

maintenir afn pouvoir des* hoifiùnes qui sont cause des 

malheurs qui penvrnl arriver aujourd'hui. — Je ne 

suis pas en posit.on de pat 1er a'hsi au Roi , me répond 

ce Monîir ur ; mais si vous voulez dire tout cela au ma -

léjhal qui est là , je vous conduirai près de lui. — Je ne 

demande pas mieux, lui dis je : seulement je vous pré-

viens que je parlerai bien plus vigoureusement encore 

au maréchal. — Tant mieux , me dit-il , car pour moi 

je suis parfaitement de votre avis ■— Ces soldats si tne-

naçans nie laissèrent passer avée mon guide, et deux 

tes s'étaient à peine écoulées que j 

beaucoup de 'en ; qui entendent la icrre , seront à 

la tête de l'effile de la population de Paris ; moi tout 

le premier, si d ici à deux lûmes, des concessions 

immenses ne sont pas faites en réparation de ces 

infâmes ordonnances. Voilà , Monsieur le maréchal , 

ce qu'il fai t dire au Roi. — Cela ne remédierait à 

rien; le Roi sait tout ce qui se passe. M. de l'okgnac et 

moi l'avons i istruit : sa volonté est immuable, ré>>ond't 

avec tristesse le maréchal. — Je ne pus m'empêeher de 

dire énergiquement au maréchal , que personne au 

monde , lût-il empereur oa roi, n'avait de volonté im-

muable devant 3o millions de volonté; contraires,et je le 

quittai for L mécontent, lorsqu'il me rappela pour me dire 

que le Roi verrait pjbbableuienl avec satisfaction qu'une 

Je pu talion de la bourgeoisie , niais positivement de la 

bourgeoisie de Paris, allât à Saint-Clo.ul exposer 

les malheurs qui pouvaient atteindre Parts , et 

que cette députation obtiendrait sans doute des 

concessions. Je répondis qu i! était bien tard pour une 

semblable démarche ; que cepen ' 

quelques députés ou 
l.mt j aliais voir 

minute:» s'étaient à peine écou'cesquc | étais Cli présence 

du maréchal duc de Ragusc . dont l'accueil fut d'abord 

bienveillant. Mes expressions doivent avoir clé à peu 

près cclli s ci , de même que ses réponses : — Comment 

avez vous pu souffrir , M^'lc niiréchal , ou donner les 

ordres exécrables qui ensanglantent Paris depuis deux 

jours ; vu; troupes tirent du haut des balcons sur des 

citoyens inu'fcnsifs et sans autiinc provocation ; ne 

pourriez voui pas faire cesser de telles atrocités? — 

Vous m'in.mluz , interrompit Y maréchal , en ni'attiï-

buant de tels ordres ; une proclamation j (pio l'on im- I 

pairs de France sans l'avis 

desquels je ne prendrais pas sur moi une telle démar-

che , et que d'ailleurs il faudrait maintenant de bien 

graves concessions pour satisfaire la nation outragée, 

fin sortant de chez M. le maiéehal, je fus reconduit par 

se; aides-de-camp qui me témoignèrent une grande sa-

tisfaction de ma démarche et un grand désir delà voir 

suivie de succès. L'un d'» ux me dit , entre autres choses, 

qu'ils en seraient d'autant plus heureux que cela les ti-

l\ rai t d'une position infâme. Effectivement, M. Alexan-

dre de Laborde , que je. rencontrai rue d'Artois, me 

conduisit chez M. ie duc de Choiseul où je trouvai M. 

Dupin aine; mais les événement avaient marché, et ce 

qui était à peine exécutable quand je le proposais à six 

i cures, était devenu impossible à huit heures du ma-

tin. La cause populaire avait trouvé des défenseurs; 

le brave g néral Pajol faisait offrir par M. de Causée 

de se mettre, sur l invitation des députés réunis, à la 

tète des milices parisiennes, et cette invitation avait 

été rédigée par M. Dupin , qui se conduisit admirable-

ment dans cette circonstance. 

M. Christophe , comte de CIIABUOL-CROCSOLJ dgé de 5g 
ans, Pair de France, demeurant à Paris, rue Jacob, 

n. 14. 

Le témoin interpellé de déclarer quelles conférences 

il aurait pu avoir avec M. le prince de Polignac avant 

la formation du ministère du 8 août, quel aurait été le 

plan de conduite arrêté à celte époque entre les divers 

membres de ce ministère , quels auraient été plus tard 

le? motifs qui l'auraient engagé à le quitter, et si la 

proposition du système réalisé depuis par les ordonnan-

ces , n'atfrait pas été la cause de sa retraite , a répondu 
ainsi qu'il suit : 



J« pourrais sans cloute répondre à ces questions , 

qu'engagé par serment à DC point révéler les délibéra-

tions du conseil , je dois nie renfermer clans un silence 

absolu ; mais, dans une circonstance aussi grave et aussi 

solennelle, lorsque ce silence pourrait être interprété 

«n faveur de l'accusation, et contre les accusés, ma 

conscience me dit que je puis , sans manquer à mon 

serment , révéler ce qui m'est demandé au nom de la 

justice souveraine et de la vérité. 

J'ai été enlièrenientétranger à la première formation 

du ministère du 8 août. Sorti du ministère le 4 mars 

1828 , je vivais fort retiré et étranger à toute sorte de 

mouvemens et surtout d'intrigues politiques. Je n'avais 

reçu aucune communication directe ni indirecte au su-

jet du changement de ministère, lorsque le 2 août , au-

tant que je puis me le rappeler, M. le prince de Polignac 

vint chez moi en m'annonçant qu'il se présentait de la 

part du Roi , qui comptait sur mon dévoûment pour 

accepter un porte-feuille. Le prince de Polignac me pré-

vint en même temps que Sa Majesté avait déjàfait choix 

de deux ministres. 

Je dus faire remarquer à M. dc Polignac que 

la composition première du ministère , telle cju'il 

me l'annonçait, me paraissait manquer d'une des con-

ditions les plus essentielles., !e talent de la parole ; que 

je ne pouvais moi-même, en ce qui me concernait, qu'ê-

tre arrêté par cette considération ; qu'il m'était donc 

impossible de déférer aux désirs du Roi. J'entrai dans 

diverses explications qui étaient relatives à la marche 

du Gouvernement et à la formation du cabinet , dans 

lequel je regardais comme impossible de ne pas conser-

ver en première ligne quelques - uns des membres de 

Pancien ministère , connus ou par des talens distingués 

ou par des connaissances spéciales. Je dois à la justice 

de déclarer que je trouvai M. de Polignac disposé à 

entrer dans ces vues , et qu'il me tint le même langage 

qu'il avait tenu quelques mois auparavant à la tribune 

de la Chambre des Pairs. 

Je fus appelé à Saint-Cloud le lendemain de celte 

conférence. J'y retournai encore deux jours de suite. 

Après avoir présenté au roi les réflexions que me dic-

tait ma conscience , je persistais à me refuser à entrer 

dans le nouveau cabinet, lorsque des paroles du roi 

auxquelles je ne pus résister , et auxquelles je me 

reprocherais même aujourd'hui d'avoir pu résister, nie 

déterminèrent à ne pas hésiter plus long-temps à mettre 

mon dévoûment à ses pieds. 

Je devais naturellement désirer savoir quelle serait la 

marche que le roi voudrait imprimer à son gouverne-

ment , et je puis le dire avec vérité , les assurances les 

plus îbrmclles me furent données sur l'intention de res-

ter dans les termes de la Charte et des lois du royaume. 

Des instructions positives ont été plusieurs fois renou-

velées au ministère de rester clans cette ligne,et d'éviter 

de donner aucun prétexte fondé aux attaques dont, dès 

le moment même de sa formation , il se trouvait l'objet 

C'est dans cette ligne que le ministère est invariable-

ment resté jusqu'au moment de l'ouverture des Cham-
bres et de leur prorogation. 

A l'époque où il fut question de prendre une détermi 

nation politique, relativement à la Chambre qui était 

encore dans le délai de la prorogation , et cette époque, 

si ma mémoire ne me trompe pas, remonte au milieu 

d'avril , deux systèmes opposés furent produits dans le 

conseil et débattus de part et d autre avec toute la gra-

vité que commandaient leur importanceet lêsconséquen 

ces politiques qu'ils pouvaient amener. 

Les uns pensaient que la Chambre qais'était déclarée 

incompatible avec le ministère devait être dissoute ; que 

l'intérêt de la prérogative royale exigeait que le roi 

maintînt un ministère, dont les actes, qui seuls pou-

vaient tomber sous le contrôle des Chambres, n'avaient 

jusque-là donné prise à aucune censure légitime ; que 

la résolution ferme et arrêtée du roi de soutenir son 

( l50 ) 

cas , si on se détermiiiaji à dissoudre la Chambre, 

il 'fallait immédiatement *j»«s ohanger le ministère, 

afin que les élections nouvelles se lissent sous des 

nfluences moins hostiles et moins ennemies. 

Entre deux systèmes aussi opposés, il n'y avait pas 

de conciliation possible , et la partie du conseil qui sou-

tenait le dernier déclara que , dans aucun cas, elle ne 
pouvait s'associer à une marche dont elle redoutait les 

funestes conséquences. 

Le premier système a prévalu , et la modification du 

ministère en a été le résultat, nécessaire ; on a même pen-

sé que cette modification devait avoir lieu avant les élec-

tions , comme pouvant exercer sur elles une utile in-

fluence. On s'est sans doute cruellement abusé ; mais il 

n'en résulte pas moins qua , même à cette dernière mo-

fication du ministère , l'idée des coups d'Etat ou de 

mesures extra-légales n'avait été énoncée par personne , 

comme il en résulte également que, si les espérances 

qu'on fondait sur le résultat des élections étaient une il-

lusion, on entrait dans une voie qui pouvait, qui devait 

peut-être nécessairement les amener. 

Tels sont les faits sur lesquels je me suis cru autorisé 

à déposer. Quelques jours après ma sortie du conseil , 

qui a eu lieu le 19 mai , je suis parti pour un départe-

ment éloigné , où j'allais exercer mes droits électoraux. 

Je ne suis revenu que peu de jours avant les ordonnan-

ces, auxquelles j'avais, si peu lieu de m'attendr'e , que 

j'avais reçu trois jours avant ma lettre-close qui me con-

voquait pour la session des Chambres le 3 août. 

Je n'ai pas besoin d'ajouter que , dans toutes les posi-

tions où je me suis trouvé, et dans toutes les places que 

j'ai eu à remplir , je n'ai jamais pçrdu de vue les obliga-

tions qui me liaient à la ibis au Roi , à qui je jurais fidé-

lité , et à la Charte et aux lois du royaume , auxquelles 

je jurais obéissance , et qwe je n'ai jamais séparé dans 

ma conscience ce que je n'avais point séparé dans mes 

sermens. 

M. Charles-Joseph DURIÇUX, âgé de 38 ans, attaché , 

en qualité de chasseur, au service de M. l'ambassa-

deur de Suède, rue des Capucines , n" 7. 

Le mercredi 28 juillet, vers deux ou trois heures de 

l'après-midi , je fus envoyé par mon maître à l'état-ma-

jor de la place, et de là à l'état-major général delà gar-

de , pour remettre une lettre pour laquelle je devais at-

tendre une réponse. Pendant que j'attendais la réponse 

de M. le duc de Raguse , on amena dans la pièce où je 

me trouvais un garde national en uniforme qui venait 

d'être arrêté. On visita son fusil , qui n'était point 

chargé , et l'on s'assura qu'il n'avait pas non plus de 

cartouches sur lui. L'une des personnes qui se trouvaient 

là , et que je ne connais pas , le traitait assez mal , et lui 

dit que l'habit qu'il portait était un habit révolution-

naire ; mais M. le prince de Polignac , qui était dans la 

même pièce , prit'la parole et dit : C'est bien ; laissez-le. 

M. le maréchal fit dire qu'il ne voulait pas voir ce garde 

national. Je n'ai, du reste , été témoin de rien autre 

chose. 

M. Alexis-Marie-Jean -Pierre TROESSARD, âgé de 33 ans, 

officier de pais, de lavilU de Paris , demeurant im-

passe du Doyenne, n° 3. 

Le 28 , je me rendis de tràs bonne heure à la Préfec-

ture de police , où j'appris que M. le préfet était déjà 

parti , et où l'on me dit que ce que nous avions di 

mieux à faire était de songer à notre sûreté personnelle. 

Après être resté quelque temps à la Préfecture de police, 

je sortis avec un de mes collègues , M. Avril. Nous nous 

rendîmes à mon domicile, et de là nous fûmes voir ce 

qui se passait dans Paris. Nous passâmes par les rues 

de Richelieu et Vivienne, la place de la Bourse, la rue 

Montmartre, celles des Vieux-Augustins et autres 

après quoi nous revînmes aux Tuileries, et nous deman-

entenuu cette conversation qui m'a été seulement 

portée par M. Avril, et après laquelle nous rent^ 
chez nous. 

M. Auguste TnOMÉ , âgé de 3r ans , avocat ci 

rant actuellement à Paris , rue de la MicÙZji^ 

n" 3. 

M. Guernon de Ranville était procui'cur-g(<
lle
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r 

Grenoble : peu de temps avant son élévation au m' 

tère , et vers cette époque , j'étais moi-même p
roc
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ïllin , département de l'Isère"^ ■tir 
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ministère amènerait l'opinion des électeurs à se 

mettre en harmonie avec la couronne , et à envoyer 

des députés qui fussent moins hostiles à son gouverne-
ment. 

Ils se flattaient que la prospérité matérielle du pays, 

qui se manifestait par tant de symptômes, par l'éléva-

tion du crédit , par le développement des transac-

tions commerciales , par la progression de tous les 

impôts de consommation , engagerait tous les hom-

mes éclairés et amis de leur pays à se réunir pour 

éviter les suites d'une lutte qui pouvait compromettre 

tous ces avantages. Tel était le système soutenu par 
une partie du conseil. 

L'autre portion ne partageait pas ces espérances. 

Elle pensait que , dans les principes du gouverne-

ment rrprésentatif , la royauté ne pouvait jamais 

être partie dans les luttes élevées entre le ministère 

et les Chambres ; (pie , lorsque déférant aux vœux de 

l'opinion , elle se déterminait à changer son minis-

tère , elle ne cédait pas ; mais que de la haute sphère 

où elle était placée elle appréciait la position , et que 

sa prérogative restait intacte ; qu'en se référant à la 

disposition des esprits , à l'action continue de la 

presse depuis plusieurs mois , à ces associations qui 

s'étaient formées sur divers points , aux influences 

hautement établies et hautement avouées , on devait 

s'attendre que les mêmes députés reviendraient, si-

non plus hostiles , du moins plus puissans , puis-

qu'ils auraient puisé une nouvelle force clans leur 

réélection; que cet état de choses devait amener un con-

flit très grave dont les conséquences nécessaires pour-

raient être de la part de la Chambre le refus du bud-

jet qui aurait entravé tous les services , ou un coup 

d'Etat de la part de l'autorité qui , ne pouvant plus 

ni dissoudre la Chambre ni en espérer une plus favor 

rable , serait nécessairement amenée à sortir de l'or-

dre légal, au risque devoir l'impôt refusé et la ré-

sistance s'organiser partout. Enfin , et clans tous les 

dames à parler à M. le prince de Polignac , auquel nous 

rendîmes compte des engagemens meurtriers dont nous 

avions été témoins sur les différens points que nous 

avions parcourus. Après une seconde course dans Paris, 

pendant laquelle nous nous convainquîmes de plus en 

plus de l'élan qui animait la population , nous retour-

nâmes encore aux Tuileries dans la vue d'éclairer, s'il 

était possible , M. le prince de Polignac sur le caractère 

de la révolution qui se préparait. Nous trouvâmes aux 

TuilcriesM.de Peyronnet, auquel M. Avril rendit 

compte de nos observations, après quoi il lui indiqua , 

comme moyen de ramener l'ordre, l'emploi de la garde 

nationale, qui commençait à s'organiser, et qui occu 

pait déjà , conjointement avec la ligne, le poste de la 

Banque de France. M. de Peyronnet répondit que l'or-

ganisation de la garde nationale était illégale. Cette in-

dication ayant é'é répétée une seconde fois devant M. le 

prince dc Polignac et le maréchal , et la réponse ayant 

été la même , M. Avril ajouta qu'il ne parlait pas de sa 

légalité , mais qu'il pensait qu'en la reconnaissant on 

diminuerait d'autant ie nombre des ennemis. A ce mo-

ment l'une des personnes qui se trouvaient là , sans que 

je puisse dire si c'était le maréchal ou l'un des minis-

tres, dit que si la.garde nationale ne déposait pas les 

armes , on tirerait dessus. \
;
oyanf que nos avis n'étaient 

point écoutés, nous nous retirâmes 

Vers neuf heures du soir nous ressortîmes encore 

dans Paris, et nous suivîmes le Pont-Neuf, la rue 

de la Monnaie et la rue Saint - Honoré jusqu'au 

Palais - Royal ; ayant trouvé dans ces rues un as 

scz grand nombre de morts , nous fûmes dc nou 

veau à letat-major , où M. Avril rendit compte a 

M. de Peyronnet de l état des choses. Il aurait ajouté 

à ce qu'il m'a dit depuis , qu'il n'y avait plus qu'un 

seul moyen de rétablir l'ordre ; c'était que M. le dau-

phin vînt à Paris et apportât le renvoi des ministres et 

le retrait des ordonnances. I! me dit que telle était aussi 

l'opinion de M. de Peyronnet , mais qu'il craignait que 

le prince ne le voulût pas. Je n'ai point, au surplus 

du Roi à Saint-Marce 

jour , ce magistrat visitant mon arrondissement 

à l'entretenir de deux questions sur lesquelles ,bien 

j'eusse mon opinion , j'étais bien aise de connaît ''T 
sienne. Ces questions étaient de savoir , premièrement 

un magistrat pouvait opiner légalement pour l
e 

riage des prêtres ; et secondement si un officier du • 

nistère public devait se faire ouvrir les portes d'u
n 

vent pour faire rendre à la liberté une religieuse 

communauté s'efforçait de retenir après l'expiratioVd 

vœux légaux. M. Guernon de Ranville me répondit 

la première question , qu'il n'hésiterait pas , s'il JK> 

juge , à se décider en faveur du mariage des prêtr* ' 

et sur la seconde , que le cas échéant , si un officier T 
ministère public de son ressort hésitait à agir dans f 

térêt de la religieuse contrainte , il l'y forcerait par'/
1

" 

ordres les plus précis. Il ajouta que le premier dev 

d'un magistrat chargé de l'exécution des lois , d
ev

°'-! 

être d'assurer l'accomplissement dc la Charte ,'
 S
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quelle reposaient en quelque sorte toutes les lois 

dont l'interprétation franche et sincère , tant sous I 

rapport de ta liberté civile que sous le rapport de la [[ 

berté religieuse , pouvait seule garantir notre bonheur 
et notre tranquillité. 

M. Alexis DEI.ACOTJX, âgé de 38 ans, docteur en tnède 

cine, demeurant rue Neuve-Saint-Roch , n" 47. 

Le mercredi , après p usieurs courses faites dans Pa 

ris, je me trouvais sur la place des Victoires , où s'était 

réunie une foule nombreuse , et où l'on délibérait sur 

les moyens à prendre pour résister aux troupes ; on ve-

nait même de décider que l'on ne s'en prendrait pas à 

l'infanterie , qui montrait d'assez bonnes dispositions 

lorsqu'un régiment de ligne , précédé d'un escadron de' 

cavalerie, déboucha sur la place, venant de la place 

Vendôme. Le colonel , en arrivant , abatit avec son sa-

bre un drapeau tricolore porté par un citoyen , en lui 

disant : Tu mériterais que je ie passe mon sabre au tra-

vers du corps. Cependant, comme la troupe paraissait 

disposée à fraterniser avec les habitans , on ne slopposa 

pas à son passage , comme on aurait pu le faire. Arrivé 

sur la place, le régiment fit une décharge en l'air en 

signe de réconciliation ; mais un instant après les ar-

mes furent rechargées , et une décharge faite sur la Jouis 

qui ne s'attendait plus à rien. Cette décharge tua deux 

personnes et en blessa trois autres. On se mit à criera 

la trahison , et l'on se dispersa lentement. Le peuple se 

dirigea ensnite vers la place de Grève, où la lutte était 

plus vivement engagée. Vers les six heures , me trou-

vant sur la place du Louvre , je vis un fort détache-

ment de garde royale se former en bataillon carré sur 

la place , et tirer un grand nombre de coups de fusil 

croisées sans avoir été aucunement provoqué. 

Les décharges se faisant même dans toutes les direc-

tions, je- fus obligé , pour les éviter, de me mettre à l'a-

bri du tonneau à eau qui sert à la place des fiacres, et 

d'y rester près d'une demi-heure. 

M. Jean-Joseph-Antoine DE COURVOISIER, âgé de 55 ans, 

ancien garde-des- sceaux
 }

 propriétaire , demeurant à 
Baume. 

Pour satisfaire à l'injonection que renferme la com-

mission rogatoire en vertu de laquelle je suis appelé, 

je -dois rapprocher deux époques; celle de mon entrée 

au conseil , celle de ma retraite. 

Au mois d'août 1829 , une dépêche télégraphique 

m'ordonna de me rendre à Paris ; elle m'annonçait que 

le roi me confiait les sceaux. J'obéis ; je vis M. lé prince 

cle Polignac; je le priai de soumettre au roi mes objec-

tions et mes craintes : il le fit avec beaucoup d'exactitude 

et cle loyauté. Le roi voulut que je me rendisse à Saint-

Cloud ; il me dit qu'il connaissait mes opinions; qu'il 

ne voulait lui-même qu'affermir à la fois le trône et les 

libertés publiques ; que ses ministres ne pouvaient ni ne 

devaient s'écarter de ce but ; que de bons esprits diffé-

raient sur les moyens , mai s que tous reconnaissaient la 

nécessité d'accomplir la Charte. 

Les plans du ministère se sont en effet liés à la Charte; 

toutétaitprêt pour l'ouverture delà session ; les projets 

de lois, les discours qui en exposaient les motifs, de-

vaient obtenir l'assentiment des hommes sages ; on pof' 

vait raisonnablement espérer une majorité dans r0<
ie 

et l'antre Chambres. 

La Chambre des députés fut dissoute ; des plans, à® 

conseils de toute sorte, ont dès-lors assailli le roi et les 
ministres. 

Le 21 avril , le président du conseil soumit à la déli-

bération la question suivante : Que fera-t-on si les ni-

veaux choix présagent une opposition plus violente, u
ne 

majorité plus hostile? 

J'opinai le premier ; mon avis fut qu'un
 m
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sans majorité devait se démettre; i'aioutai que s'^e. , 
 ' J ..1- ,. •_ •■ ' . '-Jo faire 

partie du conseil. 

M. dc Chabrol opina dans le même sens. 1 

Le conseil n'arrêta rien; la retraite de M. de
 C,ia

 ^ 

et la mienne fut , dès ce jour , chose convenue ; «C 

elle nedutêtre officiellement r connue qu'après 1ère 0 

de M. le Dauphin , tjui allait se rendre à Toulon. ^ 

Dans l'intervalle on n'agita , relativement à '
a

 V^ 

tique intérieure, que cette question, savoir : s'il né ^ 
venait nas une li s msii-atinna ,li>u nnMêire.s élcca" 
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avant l'annonce officielle cle nAtre 

fu* 38" ',
ren

t au conseil cm roi. 
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 avait été proposée par M. cle Montbel ; 
Cette ou ,

a
 nécessité J.e l'ajournement ; telle était 

;i insista».' s ^
M
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 Gueruon-Ranville. M. cle Mont-
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 ' dédirait vivement des 
bel voy; 

chf SH. de tour 0° . . 

lérés , et trouvait une ressource clans le re-

M deVillèle , de qui la gauclie et le centre 

avaient montré l'intention cle se rapprocher ; il 
gauche

 g e
 jyT. de Villèle ne réussît à ramener 

ne
 Joutai [ composition du nouveau cabinet et la 

VO?'Tol SJil saurait lui donner. 
HtfT le dauphin revint de Toulon ; peu de jours après , 

, " ;.
eur aU

nonça notre retraite. M. de Montbel TOU-

]e flloi . jgjirer*: il résista pendant deux jours aux 
jutanssi^ j

nstance3;
 il ne céda que sous la condition 

ex 
ce riu'il remettrait son portefeuille aussitôt après 

Pr ,
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r
ations des collèges d'arrondissement, et avant 

^eS- nu'on en eût connu le résultat. J'ai su dès lors 
IïlEm pt excellent homme , dont l'intégrité , le désintéres-
que ' i les vertus et la modestie sont au-dessus de 
sesa&a

0̂
„

Q% j
 n'avait baandonné sa résolution que pour 

"e^lier au sort du monarque dont allait se briser le 

SC6
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 de Guernon-Ranville s'est montré , clans toutes les 

, 'rUjjîrations auxquelles j'ai assisté, fidèle aux principes 

de la Charte. La France est centre gauche ; je me rap-le 
P? . 
piinon 

îlé[ 

est 

lie qu'un jour, au conseil du roi , il peignait ainsi l'o-

P.' de la France. Il m'a écrit deux fois depuis mon 

léoart de Paris. Sa première lettre est du 5 , sa seconde 

est du 3o juillet. Dans la première, il m'informait con 

fidentiellement de tout ce que sa position avait de criti-

que • il voulait bien me demander conseil , il repoussait 

sans indécision l'idée dc suspendre la Charte, celle de 

dissoudre de nouveau la Chambre et de procéder sur-le-

chanip par ordonnances. Quelques hommes probes , 

niais aveugles , un grand nombre cle méprisables intri-

auS
 poussaient à ces -mesures, et ne voya ient que là des 

moyens de salut. M. de Ranville les traitait de fous ; de 

tels actes lui semblaient plus qu'impolitiques ; ils se-

raient immoraux, disait-il; le roi violerait ses ser-

mens- . . , 
Il hésitait sur un principe : les lois sont faites pour 

les besoins du moment. Ne pourrait-on pas en suspen-

dre l'exécution si d'autres besoins plus pressans rendent 

cette suspension nécessaire? L'article i4 n'a-t-il pas 

prévu ce cas , et montré la ressource? Je lui répondis 

que suspendre , par ordonnance, l'exécution des lois , 

ce serait évidemment violer la Charte, etc. 

Dans sa seconde lettre, M. de Ranville me donnait 

les désastreux détails des journées des 27 , 28 et 29 juil-

let, regrettant de n'avoir pas été lui-même frappé d'une 

balle. Il me rappelait sa lettre du 5 , et me disait que 

mes raisonnemens l'avaient convaincu , qu'il avait com-

battu de toutes ses forces les projets d'ordonnances, au 

conseil et devant le Roi , qu'il avait insisté sur la né-

cessité de réunir les Chambres. Il ajoutait, que, dans 

l'intervalle de la délibération sur le principe à la ré-

daction définitive , il avait été dix fois tenté de mettre 

sa démission aux pieds du Roi ; cjue dix fois il avait 

pris la plume pour écrire à ce sujet au président du 

conseil; qu'il avait été retenu par la crainte d'affliger 

le Roi par une retraite qui , dans ce moment critique , 

aurait eu l'air cle l'abandon , et la crainte non moins 

vive de paraître fuir devant le danger. 

En donnant ma déclaration , j'ai spécialement fait 

mention de deux membres du conseil du Roi, M. de 

Ranville et M. de Montbel : j'étais requis de m'expli-

quer sur deux lettres que j'ai reçues du premier : le se-

coad sera jugé par contumace ; je ne devais pas dissi 

muler des faits qui peuvent éclairer les juges. 

On pourrait induire de mon silence sur M. le prince 

de Polignac , que dans les délibérations auxquelles j'ai 

assisté, il a pu , notamment le 21 avril, manifester le 

plan ou l'idée des mesures prises en juillet. 

Je déelare que, dans aucune délibération, M. le 

prince de Polignac n'a, implicitement ni explicitement , 

manifesté l'intention de porter atteinte à la Charte. Il 

croyait, il voulait la respecter dans toutes les mesures 

<ju d concevait pour assurer l'ordre et affermir le trône 

Le plan des ordonnances rendues en juillet n'a été for-

uie qu'après ma retraite ; je ne puis produire , devant 

la justice j aucun renseignement a ce sujet. 

COUR D'ASSISES DU NORD (Douai). 

(Correspondance particulière.) 

PKF.SIDENCE DE M. FOCJGEKOUX DE CAMPIGKEULLES. — Audience 
du q décembre. 

Ddiu politiques. — Cris séditieux. — Offense à la 

personne du Roi. — Provocation à la désobéissance 
aux lois. 

C'A* '* 1 «i y e^ait la première fois depuis notre glorieuse révo 

lution que le jury était appelé à l'exercice d'un droit 

«pi n aurait jamais dû lui être enlevé , à prononcer sur 

«es délits politiques, aux termes de la loi du 8 octobre 

Uemier. Deux affaires , peu graves au fond , lui étaient 

outnises : dans la première il s'agissait de cris secli-

«eux proférés dans les rues de Lille, et d'offense à la 

Personne du Roi. Voici dansquelles circonstances : 

me

 Ouis-Joseph Dupont, aujourd'hui pauvre cordon 

jjVi
 â .'e ' ayant femme et enfant, est un ancien mi-
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UL a servi pendant quinze ans dans nos armées. 
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ai a
 donné peu de leçons detem-

veau"0^' auss ' ' depuis son retour des armées, son nou-

core P-ltron ' 'e bienheureux saint' Crépin , n'a pas en-

hacelCU aSSCZ ^C PUISsance Pour le détourner du culte de 
l'

a
 'as ' et Dupont a continué à se livrer, autant qu'il 

P
'
a

' ' au;i»aisir des libations à Sylène. Cependant il 

e s cte sans recevoir quelques corrections , et no 

tâmmcnt , il y a neuf ans , il fut condamné à un mois 

de prison , parce qu'étant en état d'ivresse , il avait fait 

un peu plus cle tapage que cle coutume. Aussi avait-il 

eu envie alors de se repentir , et juré qu'on ne l'y pren-

drait plus... Malheureusement les sermens qu'un ivro-

gne se fait à lui-même sont de peu de durée , et Dupont 

ne tarda pas à reprendre son train de vie. Les jours de 

ses exploits sont habituellement le dimanche , plus sou-

vent le lundi , comme c'est d'usage , et quelquefois en-

core le jeudi , ou quelque autre jour de la semaine. Il 

lui faut peu de boisson , à la vérité , pour lui faire per-

dre la raison ; mais ce peu , il le prend souvent , et sa 

réputation est faite à cet égard : ce qui n'empêche pas 

que tout le monde ne le déclare un brave et honnête 

homme. 

Or donc , par un dimanche du mois cle septembre 

dernier, Dupont, dès le matin, et revenant sans doute 

de porter de l'ouvrage à quelque pratique, faisait déjà 

maints zig-zags clans les rues cle Lille , et, en sa qualité 

cle vieux troupier, comme on dit, provoquait les pas-

sans à venir s'aligner avec lui , lorsqu'un des agens de 

police et quelques hommes de garde vinrent pour l'ar-

rêter et mettre fin au bruit qu'il faisait. U paraît qu'en 

ce moment il proférait des cris inconvenans, qu'il criait 

vive Charles X! à bas le gouvernement actuel ! à bas 

Philippe I"! Du moins il faut le croire, puisque des 

témoins désintéressés en déposent sous la foi du ser-

ment. Quant à l'accusé, il ne s'en souvient nullement, 

et ne peut pas croire qu'il eût proféré de pareils cris , si 

éloignés de sa manière de penser. Quoi qu'il en soit , on 

l'enmenait, et, comme on le pense bien, il se débattait, 

car un ancien militaire ne peut pas céder de bonne grâce 

à Aespe'kins habillés en soldats, comme il appelait les 

gardes nationaux qui le conduisaient. Cependant , 

comme ces bons bourgeois dont les frères renversent des 

trônes,pouvaient bien venir à bout d'un cordonnier qui 

ne pouvait plus se tenir, on finit par l'entraîner et on 

le déposa au violon. Il semble que l'affaire aurait pu se 

terminer là , et que quelques heures passées sur un lit 

de camp auraient suffi pour calmer les sens de, Dupont, 

et l'engager à ne pas recommencer le lendemain. Il n'en 

fut pas ainsi. On dressa procès-verbal , on entendit des 

témoins , oa fit des interrogatoires , on lança un man-

d'at de dépôt , on instruisit une procédure en règle , et 

après onze semaines passées en prison , Dupont compa-

raissait enfin devant les assises. % H 
Me Mastrik , défenseur du prévenu , s'est demandé si 

ces faits constituaient bien un délit, s'il était nécessaire 

d'en discuter la criminalité. 

« Le délit , a dit. l'avocat , en vérité , je n'en vois pas 

la gravité. Que nous fait aujourd'hui qu'un homme 

crie dans les rues vive Charles X ou vive Napoléon ? 

Rend-on la vie aux morts en leur criant aux oreilles ? 

Qu'importe à notre. Roi-citoyen , à l'éiu de la grande 

nation , qu'un pauvre diable ne veuille pas de. lui , lors-

que vingt millions de bras sont prêts à se lever au be -

soin pour le défendre? La criminalité du fait! en quoi 

pourrait-elle consister ? C'est l'intention coupable qui 

la constitue. Peut-on dire qu'elle existe ici? Non. Du-

pont n'a pas eu l'intention d'outrager notre Roi ; non , 

il n'a pas eu l'intention de proférer des cris séditieux , 

et dès-lors vous ne prononcerez pas un verdict cle con-

damnation ; vous ne voudrez pas qu'on applique une loi 

sévère à un malheureux dont le travail est nécessaire 

aux besoins de sa famille , et qui est déjà assez puni 

par 'onze semaines d'emprisonnement. 

» Qu'on agisse avec rigueur contre un homme qui , 

de sang froid ,' et jouissant de sa raison , cherche à 

ameuter les citoyens et à causer du trouble ; cjue l'on 

sévisse contre ces hommes du privilège , amis hypocri-

tes du pouvoir déchu , parce qu'il leur donnait places 

et argent , qui , accablés aujourd'hui de tout le poids 

du mépris public , cherchent à relever la tête pour 

souffler la discorde et soulever les passions en parlant 

aux uns d'une chimère de république , en montrant 

aux autres un prétendu Henri V, enfant du hasard , 

peut-être , et qui ne saurait avoir aucuu droit en preV 

sence de la volonté d'une grande nation ; en rappelant 

à ceux-là un ex-roi de Home , prince intéressant , sans 

doute , puisqu'il est le fils d'un grand homme , mais 

dant l'éducation qu'il a reçue au sein d'une cour étran-

gère , a dû éteindre dans son âme tout sentiment libé-

ral , et dont le souvenir ne saurait exciter cle sympathie 

parmi nous ; que l'on sévisse contre ces insolens per-

turbateurs à la moindre occasion où ils oseront se met-

tre imprudemment en opposition avec nos lois , je le 

conçois , je l'approuve ; leurs sourdes menées peuvent 

encore, pour quelques jours, être nuisibles à notre paix 

intérieure; mais qu'un pauvre diable, en état d'ivresse, 

vocifère dans les rues , et sans savoir ce qu'il dit, des 

cris auxquels on ne fait pas d'attention , et auxquels 

personne ne voudrait répondre, et qu'alors que quel-

ques heures passées au violon devaient suffire pour le 

corriger, on veuille appeler sur lui l'application d'une 

loi sévère , c'est une rigueur inutile , et dès lors je l'ap-

pelle inhumaine. VOÏIS ne voudriez point qu'il en lût 

ainsi. » 

Profitant alors de la circonstance cle l'arrivée clu dra-

peau donné par le Roi à la garde nationale de Douai , 

et qu'on attendait le jour même : « Messieurs , a dit l'a-

vocaten terminant, un noble drapeau, présent qu'un Roi 

magnanime fait ànotregardecitoyenne,entre aujourd'hui 

dans nos murs. Cette glorieuse bannière , désormais 

l'emblème de la liberté , doit en être le présage partout 

où elle se présentera. Prononcez un verdict favorable 

au prévenu ; permettez-lui d'aller saluer ces brillantes 

couleurs pour lesquelles il a combattu pendant quinze 

ans. A leur vue , son cœur tressaillera de plaisir ; et , 

tout en bénissant votre justice indulgente qui l'aura 

rendu à sa pauvre famille , il ira mêler les cris d'une 

joie sincère à ceux cle notre population. » 

Après un court résumé, dans lequel M. le président a 

cru devoir rappeler à Mivf . les jurés que tous les Fran-
çais étaient égaux devant la loi , et qu'ils devaient sa 

garder de faire des catégories, même pour les hommes 

du privilège qu'on devait oublier, dans l'intérêt même 

de l'ordre, le jury s'est retiré, et après 10 minutes de 

délibération , il a répondu négativement, et Dupont a 

été mis en liberté. 

— La seconde affaire, qui présentait d'abord un as-

pect plus grave , devait cependant avoir le même résul-

tat. C'était celle de Victor Tuillier, âgé de 18 ans , ac-

cusé de provocation au crime et à la désobéissance aux. 

lois, en excitant des ouvriers à aller chez M. le préfet 

pour demander du pain ou du travail , et ensuite chez 

les boulangers. Tuillier qui , bien qu'orphelin , avait 

trouvé le moyen d'apprendre à lire et à écrire, était do-

mestique à Paris, chez un Anglais. Celui-ci étant re-

tourné dans son pays , Tuillier se trouva sans place , et 

tâcha de gagner quelque argent en ouvrant les portiè-

res des voitures qui conduisaient les gens de plaisir aux 

bals et aux spectacles: Mais survinrent les mémorables 

journées de juillet , pendant lesquelles il se mêla aux 

combats parmi les vainqueurs, et comme il est impos-

sible qu'un grand bien ne soit pas suivi de quelque mal, 

les théâtres furent fermés pendant quelque temps , et 

Tuillier se trouva tout-à-fait sans ressources. Il songea 

alors à revenir à Lille, son pays natal , et décidé à en-

trer dans l'armée, il alla , le 1 1 septembre dernier, 

demander à l'un de MM. les commissaires de police le 

certificat de bonne conduite dont il avait besoin pour 

être admis dans un régiment. Comme il ne faisait que 

d'arriver, et qu'il était par conséquent inconnu , M. le 

commissaire de police ne crut pas devoir lui délivrer 

le certificat demandé. Le lendemain , le même commis-

saire se trouvant à la foire , et ayant aperçu , dans ua 

des coins de la place , un rassemblement cle 5o à 60 

ouvriers, s'en approcha pour savoir ce qu'on y faisait ; 

à sa vue , et bien qu'il n'eût aucune marque extérieure 

distinctive , il fut reconnu , et tous les ouvriers se dis-

persèrent ; cependant, il eut le temps de voir qu'au mi-

lieu du groupe se trouvait un jeune homme ayant un 

bouquet de rubans tricolores à sa boutonnière ; il de-

manda qui il était , et l'un des ouvriers lui déclara que 

c'était un Parisien qui venait de leur dire cjue s'ils 

étaient sans ouvrage , il savait un bon moyen de leur 

en faire donner ; qu'ils n'avaient qu'à faire comme à 

Paris, prendre un drapeau tricolore, aller chez M, le 

préfet demander du pain ou du travail , et, s'il n'en 

donnait pas , aller en demander chez les boulangers. Ce 

Parisien n'était autre que Tuillier; il fut arrêté. 

M" Emile Leroy, défenseur de l'accusé , n'a pas eu 

beaucoup de peine à démontrer que son client , affecté 

d'ailleurs d'un embarras de la langue qui le fait bé-

gayer, n'était pas un conspirateur bien dangereux , et 

ne pouvait être un orateur populaire bien entraînant ; 

que son action n'avait rien de coupable, ni de crimi-

nel ; qu'il n'avait pas eu l'inten tion d'exciter une ré-

volte que le bon esprit des ouvriers de Lille ne pouvait 

jamais accueillir, et Tuillier a été acquitté. 

En ordonnant sa mise en liberté, M. le président, lui a 

adressé une allocution pleine de sagesse , clans laquelle 

il lui a fait sentir cjue 1 intention où il paraissait être 

d'entrer dans les rangs des braves défenseurs de la 

patrie, avait pu être d'une grande inffuence sur l'esprit 

de MM. les jurés pour les disposer à l'indulgence à son 

égard , il l'a engagé a réaliser ce projet sans délai. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont Vabonnement ex-

pire le i5 décembre , sont priés de le faire renouveler, 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l en-

voi du journal , ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-

piration. 

Le prix de Vabonnement est de 17 fr. pour trois" 

mois , "2>{\fr. pour six mois j et 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— A voir la physionomie de l'accusé traduit le 3 

décembre devant la Cour d'assises d'Eure-et-Loir 

(Chartres), la faiblesse de sa complexion , la finesse 

de ses traits , on eût pensé que c'était un enfant de 

12 ans au plus ; il n'en avait que 17. L'accusation lui 

reprochait un vol avec effraction dans le domicile de 

M. Cailloux, alors avocat à Chartres , et chez lequel 

il travaillait comme clerc. Après un débat fort long , le 

jury s'est déclaré contre l'accusé , à 7 voix contre 5 , et 

la Cour s'étant réunie à la majorité du jury, Brisse a 

été condamné à cinq ans de travaux forcés. Une de-

mande en conm itation de peine a été signée par les 

jurés. 

— Le 5 décembre, la même Cour a jugé le sieur Bas-

set , ancien négociant à Dreux , accusé de faux et de 

banquei oute frauduleuse et simple. Plus de 20 témoins 

ont été entendus, et les débats ont duré fort avant dans 

la nuit. A deux heures du matin, le jury a déclaré Bas-

set coupable d'usage de billets faux sachant qu'ils 

étaient faux, de banqueroute frauduleuse et cle banque-

route simple. L'accusé a été condamné à six ans cle 

trayaux. forcés et à la marque. 

PARIS, I 4 DÉCEMBRE. 

— On assure que Charles X a écrit une lettre dans 

laquelle il d clare , en termes formels , qu'il a person-

nellement commandé les ordonnances de juillet , et 

qu'il a , de la manière la plus pressante et la plus im-

périeuse, exigé les signatures [de ses ministres. Nous 

croyons pouvoir affirmer l'exactitude de ce fait. Seule-



in ■ 

de 

tand de 

ment nous no pouvons dire encore si la lettre a été 

adres se à S. M. Louis-Philippe , ou à M. Pasquier, 

président de la Chambre de Paris. 

—La Cour des pairs ouvrira ddthain sa séance à dix 

heures. Il n'y aura point de discussion sur la question 

de compétence. On procédera immédiatement à l'inter-

rogatoire des accusés , qui sera court , et il paraît que 

dans cette première séance on entendra douze à quinze 

témoins ; ils sont en tout au nombre de quarante , dont 

trente à la demande des commissaires de la Chambre 

des députés, et dix à la demande des défenseur». Voici 

l'ordre exact dans lequel ils seront entendus : 

i Christophe , comte dc Chabrol Crousol , pair de 

France; 2 Jean-Joseph-Aiitoinc de Courvoisier, 

cien garde-des-sceaux ; 3 Joseph Jo!y , marchand 

vin ; 4 Alhert-Louis-Félix-Eugène de Mauror, officier 

dc sapeurs du génie- 5 Godcl'roy-Eléjnore Delaporte , 

marchand de nouveautés; 6 Jean-Baptiste Pi'iloy, joail-

lier; 7 Jean Baptiste Greppo, employé à la Caisse d'E-

pargne ; 8 François Victorien Letouruenr, mare 

nouveautés; <) Jcan-Georgos Pérusset, négoci 

Pierre-Nicolas Rayez , portier de l'hôtel de M. Casimir 

1 érier ; 11 Pierre-Modeste CourteUle , ancien com-

missaire de police ; 1* Victor boni face , ancien com-

missaire de police ; i3 Augustin-Joseph Ducaslel , mar-

chand d'épongés ; 14 Jean François -Cyr billot , ancien 

procureur du roi ; i> Robert-Marie Leerosnier, chef de 

division à la Préfecture de police ; 16 V ictor«Donatien 

Musset , chef dc bureau de la justice militaire au 

ministère de la guerre ; 17 Nieolas-Charlcs-Louis-

Stanisias Nompère , vicomte de Champagny, maré-

chal-dc-camp ; 18 Dominique - François-Jean Arago , 

membre de l'institut ; 19 Achille - François - Ni-

colas cle Gui-c , chef de bataillon ; 20 François -

Antoine , baron de Saint - Joseph , colonel , ex 

sous - aids - major de la garde ; 2 1 Louis de Konno-

îcuski, ancien aide-de-camp de M. le maréchal duc cle 

llagu.ve; 22 Georges François-Pieirc baron de Glande-

vès , pair dc France ; 20 Georges-Félix Bayeux , avojat-

général à la Cour royale dc Paris; 24 Charles-Louis 

Muguet , marquis de Sémonville , grand' référendaire 

de la Chambre des pairs; a!î Alfred-Amand Robert dc 

Saint-Chamans , ofkcier général f 26 Jae<pies-Jean vi-

coane deFoucauld , colonel de gendarmerie , en non 

activité; 27 J. LaJlïlto, président du censeil des ministres; 

a3 Casimir-Pierre Pécier , député de. la Scitie ; 29 Mau-

riee-Eléonur comte Gérard, maréchal cle France; 3o Je. 

jjHCs -Jean -Marie-François de ïronieiin, lient. -général; 

Si Jaçqncs-Loutî Barbé, propriétaire; 3a Auguste-

Gaspard JJuude.ssou de Richehourg , commissaire de ta 

Bourse de Paris ; 33 Pierre-Gailtton , ancien com-

cle police ; 34 Pierre-Antoine Plcugoulm , 
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1" A M* BANER, avoué -poursuivant !a vente , demeu-

rant à Paris , ruu ces beaux-Arts, n" 4. 

2" Et à M' "BOUDIN , avoué présent i h venté, demeurant 

à Paris, rue f>oix-des-Pclils-Chaiiip-, n" 25. 

VENTES PAR AUTORITÉ DF. JUSTICE , 

IUR LA PLACE TlV CBATKLET DP. PARI*:, 

Le nicicroili iS décembre iS3o , lieore Ae nii.:i, 

Cor.iiirart en comir.oile, cli.'iïei, çlices , (ioc!« , cibarrt [j.trui. l-.inprs 

fauteuils , gravures , 

: yases, 

s.-crct." 

uses 

et autre s ntiie**, au comptant; 

t'.onsis'.atit ta tabler, chaiseï 
comptant, 

Ctnmslaiit en Ublrfl , cJiaises , glaces, per.dul 

cl autres nlvjëU, au comptant. 

Consistant ep table. eai*« ta fer, secrétaire, bureau 

une peclule antique, et autres objets, au compt.nt. 
Le sametîi i .StW-cemb e iSiu , berne île mtd 

Consistant en commode, secrétaire, 1» chaises Je merisier, t 

ne, et -uirr t ul.je -8, au comptant. 

Consut ut en uil'Uirens mcublci, glaces, gravures, rideaux, foi 
et autres objets, au comptant 

Comuiant en comptoir, montre, consul?; bureau, lampes, pièces en cristaux, por 

ce laine , meubles, et antres objets ; î u crttonlaii l . _ 

t ousUunl un établi en chêne meubles, ustensiles coiic'vur.nt la vitrai 
et autres ubjels. au comptant. 

Piirp rie P«sy, te dimanche 19 dcc.-rn.br--, issue de l'oïfic», consistant en i'euil-

Jr-vie, et antres litjuntrs fit boulet) e, au i itmplan'. 
\ .S. -I.c.iis, carrefour Si*. -Geneviève, a, IR ili;iiancl.e 19, à midi, ronsiitMil 

métiers pour la t'abritai ion de tulle, et autres nUyela au comptant. 

Kue Gal ti 'de, u. le ie.if.ii 1 9 clcctnibre, consstut .cn titiO qites meubles de 

ustetiiiics de distill' .eur, et autres objets, i .u comptait",. 

Ou traitera a l'amiable avant l'adjudication s'il est fuit J
cs

 . 

fres suffisantes. .
 0l

" 

S'adresser, pour les rcnseigiymeus , audit M* VENT» 

NAT, notaire à Charenton-!e-Pont ; " ^ 

Et sur les lieux , à M rae CUVILLIER, propi iélairc. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par li<?
ne 

.re , sons vei res, nu 

gravures, comptuir, 

thètjue, Goo volumes, 

pendule ancien-

ainc filirante, 

. échelle. 

AVIS DIVERS. 

INSTRUCTION P^BLIQUIS. 

L'Iuslitudon de M. BARBET , dans laquelle l'instruction 
scietilili^ue cl littéraire marchent de Iront, donne aux elèv

ei 
qui se destinent à la marine tous les moyens d'instruction dont 
ils ont besoin pour être admis élèves aspirons de u«

 (
./

aîJf 
Un Géoramn de douze pieds de diamètre y est slabli pourlW 

seiguemertt delà géogropbir. 

Les élèv es qui 11e réussiraient pas daus leur examen , et aux. 

quels leur âge ne permettrait plus de concourir pour la
 mar

; 

ne, pc 

âge ne permettrait plus de concourir pour l
;l 

Ment compléter dans la maison de M. Barbet 

instruction ûlléraire cl scientifique. Ils pourraient iiotammïàî 
se préparer à entrer à l'Ecole polytechnique , à laquelle U nu}, 

nie maison a donné depuis huit ans un grand nombre cle su-

iettv. - ■ . ■ , ; . 
Cette annonce est utile dans ce moment, ou 1 on saitqu'm, 

ordonnance vient de supprimer l'Ecole préparatoire de b 

mariée d'Aiicroulêmc. ' 

&m MINISTRES COMPLET-
Edition iu-8° publiée pav AUDOT , rue des Moçous-

Sorbonne , n° 11. 

Ou paie '25 c. par feuille prise au bureau, cl 3o e. par la 

posle. La première partie , contenant l'iustructiou , a paru en | 

•JÇ) feuilles. Prix : j fr. a5 C, et 8 fr. 5o c. par la'poste. On peut 

présumer que les débats formeront environ y.5 feuilles. 

Institution de l'Université , dirigée par M. BASSE, rue i, 

Cbaiilol , n" i5. Clusfes préparatoires de commerce, prépara-

;cliniejue et de Saint-Cyr. L'instituiioa 

belle \oiturc. 
Rien no manque à cet établissement pour rassurer les familles 

sur la santé des enfatis. 

lion aux ccoles polytechnique et de Saiut-Cy 

envoie au collège Bourbon dans nue grande et 

rnissanc 

avocat à la Cour royale do Paris ; 35 ÀUntandrc-

Mai le Petit , ancien maire du 1 • ai rondissement dc 

Paris , 36 Jean - Pierre - Henri i'éret , libraire 

3j Ikisjainui-Jean-Anicdee Jauge, banquier ; 38 ie 

sieur Terrier, confiseur ; 3<) le sieur Massot, avocat; 40 

le sieur Turgot, adjudanl -111?. jor des cuirasshi\ 

— Ce matin M. deVaiimesnii était en robe près de 

la barre,;! l'audience delà première chambra dè la 

Cour. Ri. le premier président Seguii r l'ayant aperçu , 

a dit : 0 Huissier.-, faites entrer M, de VafiniesinL c'est 

A i5 SOUS LE VOLUME. 

Mémorial du Sainte-Hélène , par M. le comte de Las Cases; 

liés jolie édition nouvelle in-18 , imprimée sur papier lin , ac-

compagnée de portraits gravés sur ai ier, plant. , v ues , caries , 

fac-similé, ea '20 volâmes in-18, revue par fauteur et aug-

mentée d'une notice et de notes écrites par M. Fayot. 

Le volume vient d'être mis eu vente, le i5 e est au 1110-

nuul de paraître. Un volume sera désormais publié exacte-
ment chaque samedi. 

Ou souscrit, à Paris, chez Archanibaull , éditeur, place 

DanfKinc , ti° 10; chez Aulïray, imprimeur, passage du Caire, 

n" 54 ; et chez A udiu , libraire , quai des Augustin» , u° a5. 

LE 

ancien magistrat, n M* de Vatismenil , sa 

Jog.'.;>'£L, 

Vo.ià plus de dix mois que ce journal explore avec succès la 

hllérature périodique de l'Augleierre. Aucun recueil eu France 

ne donne autant d'articles traduits des revues anglaises et des 
ou\ rages qui paraissent à Londres. 

Le Cabine! de Lecture se fait remarquer en ce moment par 

les morceaux excellens qu'il traduit des annuaires littéraires 
uani 
r 

» un 

alors M. ie président et la < leur : a Messieurs , dit 1 a-

» vocat, j'ai 1 honneur d'être avocat; j'ai même une 

» cause à plaider devant vous. » Et M, cle Vatimesni 

est resté -arti milieu de ses eonlrères. 

— M. Z .U!«iaeo;ni , juge d'Instruction, nous écrit cj-ic 

nous a von; e'c mal informés , lois pie nous avons an-

noncé qu'il avait été saisi des balles de cartouches au 

7«, 

anglais pour I 83 I , le Krcpsale, 

'.'enir, le Friendship sojj'e riniç, le 

'' ealh, la Cent, etc. , où ligure 

itléraUtre anglaise. Le Cabinet di 

Anudet, le Literary sou-

W 

de h 

joui" aal qui exploite celte mine riche et féconde. 

vrget me not, la JFinter's 

t les noms les plus connus 

Lecture est le seul 

Cela n'empêche point que le Cabinet de lecture ne présente 

n tableau complet de la littérature française. Il fait connaître 

ar des extraits les ouvrages importais, et en donne souvent 
es fratfoiens avant leur publication. Depuis !e i*r nr-ii>lir^ 

A vendre ou à louer, au gré des amateurs , quatre Wt&i. 

SOKS (i Paris, dont la première, dite Maison des Bains, est 
située rue Saint-Antoine , n° 79, et rue du Roi-de-Sicile, n» 
1 1 ; la deuxième rue des Noyers, u° 3o ; la troisième rue Saint-

Benoît , n" 16, faubourg Saint-Germain, et la quatrième rue de 
la Mortellerie, n'7>'l. 

A vendre deux ï"ï*:RK. AIMS situés près du canal S .iiut-
Martin, vers la vue d'Angou'.énie. 

S'adresser, pour.avoir des renseignemens , et faire dos of-

Ires, à M
e
 GRULE . notaire à Paris, rue de Graiiimontj 

' 73. 

A céder , une EXOBB de notaire, d'un bon produit actuel, 
et encore susceptible d'augmentation, dauï une communs con-

sidérable de i'arroiidiisement de Yesoul (Haute-Saône). Sf*. 

dresjçc à M" BORNOT, avoué à Parie , rue de POJéon.a* »6. 

A céder une ÏTUS2 d'agréé à trente lieues de Paru. S'i-

aresscr à M. COSSET , rue Rameau , n° 6. 

On demande un maître clerc, célibataire, pour une forte 

étude d'huissier à Paris. 

lresscrau concierge, rue de CHchy, n" 73. 

Avis à MM. les officiers ministériels qui désirent céder 

leurs éludes , et aux jeunes gens qui ont l'intention dt 

s'en pourvoir. 

Cabinet exclusivement destiné aux ventes et achats d'études 

de notaires, avoués, greffiers , comniissaires-priseurs , agréés 
el huissier*. 

S'adressera M; KOLIKER, ancien agréé au Tribun al il 
commerce, rj'c Clnisline, n* 3, a Paris. 

L.es lettres non a ffranchies ne seront pas reeues. 

u 

(les fr 
e i r oetulire rter-

Eourmont, rue de Sèvres, iv 

une saisie 

qu'elle n'a amené 

a été 

a ci' 

domicile de M 

Lors barrière ; qu il est de fait 

pratiquée le 8 Courant, ina 

couverte d'aucun objet cle nature à aggraver la position 

du prévenu. 

— Hier matin 011 a trouvé sur le monument élevé 

dans le Chaurp-de-Mars aux victimes de juillet, le ca-

davre d'un enfant nouveau tic" M. le commissaire de 

police du Gros-Caillou a fait enlever ce cadavre, après 

avoir dressé procès- verbal. 

— L'éuition in -18 , à 10 sous le volume du Mémàruû de 

Saiitle-lîéieue , en 20 volumes , ?e poursuit asec activité; le 

1 \° volume vient dc par;:!' re. (Voir aux annonces.) 

mer, parmi les auteurs dont le Cabinet de Lecture a donné 

des articles inédits ou tous nouveaux, on peut citer MM. de 

Cliâleaubriaud , Arnault et Guirattd, cle l'Académie française ; 

rr.-iuçais de Nantes, Cauchois Lemabe, du Sleudall, Alexis 

Dumesiiil, Méry el Barthélémy, Maxùltiaco Raoul, Emile De-
bi-aux, S. Henry Berthoiid; etc. 

Casimir Delavigue, Victor Hue 

— Une édi ;on complète nu procès ces ministres , depuis 
les premiers élément de l'instruction, se publie chez le libraire 

Auiiot ; elle es! dirigée ptfr un habile kteiiogi aphc. (Voir aux 
a/muNces.) 

— SI. Bass-e dirige, avec un zèle éclairé , l'une des bnnr.es 

insi il niions qui soient ouvertes à la jeunesse. Elle est située à 

Chaillvt, n i5. Nous la recommandons ù l'attention des pa-
ïens. (Voir aux annonces.) 

.e txeuactrnr e. 

M 
.i, gérai. I, 

>IMV J. tiuitiuc^ , uu .niieie oure uons Cuaque nui; 
toutes les nouvelles des.cinq jours. Cette chronique, qui 

les lecteurs au fait de tout ce qui se passe, est lue avec le 

etc., et, pour la poésie, MM. 

„ , BoUgef de l'Isle, Nestor De-
[amarque, Ernest rouinct , etc. , etc. 

La Revue des journaux lient une place imporlante dans le 

Cabinet de Lecture, et y forme use partie fort piquante. Sous 
u

 litre, dtf Tablettes , un article offre dans chaque numéro 

met 

|)lus 
vif intérêt. 

L.e Cabinet de Lecture parait tous les cinq jours; il contient 

dans chaque numéro, la valeur d'un volume iu-8". Ce vaste ré-

pertoire littéraire est loi t instructif, mais il est surtout amu-
sant. 

Prixd'alwniicinent : un an, 48 fr. ; s'x mois, a5 fr.; trois 
mois, 1 .5 fr. ; un mois, 5 fr. 

On s'abonne '« Paris, rue Sahil-GeriuaUi-des-Pi'ès , u" <)• 
Pour les dcpariemciis, ii Suffit d'envoyer au directeur du Ca-

binet de Lecture une reconnaissance de U poste, ou un m 

sur Pari?. On s'abounc aussi chez tousles directeurs de postes. 

VENTES X XÏRES 

Adjudication préparatoire 

l'audience des criées du l'iib 
de la Seine, sé.uilà Pans, 

relevée 

I l Toimellerie, 11" ai, sous li s 

temeut dé la Seine. 

S'adresser pour les i cnseigneuiciis : 

mercredi lojanvicr I 83 I , en 

unal civil de pi-einière instance 

Palais-de-.lustice, une heure do 
u un seul lot , d'une MAISON, sise à Paris, rue de 

letitâ pilli y» de* Malle: , dépi 

JaTïIlE DE IH" "V.iKTEÈJAT, JSOTAIÏiS, 

A Chàreiiton-le-¥ant. 

CHEZ WAÏUN ET C E , 
JU'E DU FACB0CKG-M05'rMAHTaE, ^

<,
 ,\ , A L'EÎ.TRESOI. 

Tabatières et Calendriers nationaux , reproduisant en 

tableaux, accompagnés chacun d'un texte h-storique, les prin-

cipales scènes de la mémorable 1 évolution de i83o. 

Prix des Tabatières : 1 fr., 1 fr., a5 c., 1 fr. 5o c, 2 fr-, 3 U 
fr. et 5 fr. pièce. 

Prix des Calendriers: 1 fr. '25 c en feuille, e! 1 fr. 5o c. 
cartonne. 

MM.WAPiIN et C font une remise impoitanle sur leurs 

ventes e« gros. Ils expédient en province contre rembours'
-

ment. 

Affranchir pour toute demande au-dessous de 0.0 fr. 

;
 Adjudication néfinilive, le jeudi il décembre 18Î0 , eu l'é-

tude et par le ministre de \P VEiNTENAT, notaire à Cl.a-

rentoiide-Pout_ (Seine) , et Sur la mise à prix de jo .000 IV., 
produit, cour, jardin et dépendan-

r uii calé , cl l'au-

WBtOll , 1,<» j cl 
cic Cliarenlon. Flevemi net d'impôt» 

j, 100 ir. La position de celle propriété est des pins T. M 

Ile deux MAISONS de 

ces , avec deux boutiques , occupées 1 une 

tre par un épicier, sises à Bercy, rue de C 

f), près la barrière de Char'cntW). 

h*r 
liai-

i orahl<«. 

EXTRAIT DE LA PHYSIOLOGIE DU GOUT-

Ceux qui n'ont pas manipulé ne se doutent pas îles diflic"/" 

tii qu'on éprouve pour arriver à la pe. feclinn tu quelque IB'' 

tière que ce soi! , ni de ce qu'il faut d'attcn'ioo , de fart 'f 

d'expérience pour nous présenter un chocolal qui (-oii suc« 

sans être. fsde , ferme snns être acerbe, aromatique sans élit 

malsain , lié sans être féculent. Tels sont !*s eliceolats 

Dcbanre et Galles, rue des Sainis-Pères , n* 76. Il' doivent 

leur suprématie à un bon choix de m .i 'ériaur une voloi>!
e 

ferme que rien d'inférieur ne sorte do leur msntifae.lur» , •* 

au coup d'œfi du insitre cpii embrasse tous les détails dsls»* 

bricalion. Ces choa.ilfits , prépares an carsque , su Jnit d-'affl»' 

des , à l'aronnc de vanille , en tab'cttes ou en pastilles , '
i;
T' 

sés dans des boites élégantes oa métamorphosés de mille n* 

ntères agréables , sont des cadeaux d'élrennes sufsi gt"'
16

'* 
que distingués. 

Êîi3E3îCS OÀ&tÂtBUE, spécifique végétal reep"
0 

contre toute àerclé du sang, dartres, douleurs', maladies r«* 

checs oïl répercutées. Prix', 5 fr. le fl.ieon avec le mémoire e ^ 

pllealif; six flacons, •;() f-. , pour nu traitement (rn
 m

l' , A 

Paris, rue Viviennc, t)° 1» , BUGHON , pharmacien. (* 
franchir. V ». 

Enregistré à Paris , le 

folio cane 

HyCti Wl f ranc dix ceu' 

lMl'lUMinn- DE PlfiAN-DELAFORESt ( !M0!;1NV AL ) . RUE DES BOKS-ENFAISS 
N* 34. 

Vu par le maire du '
(
' arrondisseirieul , pour légalisai»» 

île la ligitatui e l'iiur.-l)i MHWCM, 


